
l’adoption d’une loi, aurait un effet salutaire sur la quantité et la qualité des règlements 
et autres mesures législatives subordonnées.

Cette recommandation du Comité mixte permanent fut reprise dans le Rapport 
Lamontagne de 1980 sur certains aspects de la Constitution canadienne, puisque cette 
nouvelle procédure donnerait au Sénat un moyen efficace de protéger les droits des 
citoyens. Bien que les deux chambres aient les mêmes pouvoirs relativement à la 
législation déléguée, le Sénat serait plus enclin à les exercer, vu sa plus grande 
indépendance de l’exécutif. Et quand le Sénat élu serait en place, avec un veto 
suspensif, il jouirait aussi d’un pouvoir de désaveu suspensif sur les règlements.

Plusieurs témoins nous ont dit que le Sénat pourrait se consacrer très utilement à 
la révision de la législation déléguée. On nous a appris aussi que le Sénat australien 
l’avait fait avec beaucoup de succès. Nous appuyons donc les recommandations du 
Comité mixte permanent et du Comité Lamontagne, pour les mêmes raisons qu’eux. En 
ce qui concerne les raisons avancées par le Comité Lamontagne, nous reconnaissons que 
la Charte canadienne des droits et libertés a, depuis ce temps-là, été enchâssée dans la 
Constitution, mais nous pensons que, de temps à autre, la législation déléguée pourrait 
renfermer des dispositions qui débordent le cadre de la Charte et empiètent inutilement 
sur les droits des Canadiens.

L’organisation interne du Sénat

En vertu de la Loi constitutionnelle de 1867, le Président du Sénat est choisi par le 
Gouverneur général. Dans la mesure cependant où le Sénat jouit d’une certaine 
indépendance, il serait plus normal que les sénateurs élisent eux-mêmes leur Président. 
Ceci serait logique avec notre proposition relative à un Sénat élu. Nous recommandons 
par conséquent que celui-ci soit élu par ses pairs et que le Parlement adopte la 
modification constitutionnelle requise.

On contribuerait à améliorer le fonctionnement actuel et futur du Sénat et à 
préparer l’institution aux changements qu’apportera l’élection directe, si on mettait 
immédiatement à la disposition des sénateurs, aussi bien à Ottawa que dans leurs 
provinces, des services et du personnel comparables à ceux offerts aux députés fédéraux.

Nous avons déjà signalé que les comités permanents et spéciaux du Sénat 
remplissent au Parlement un rôle à la fois utile et nécessaire. Au cours des dernières 
années, ils ont mené, outre la révision législative habituelle, des enquêtes sur plusieurs 
questions sociales et économiques d’importance. Le Sénat devrait continuer d’exercer 
largement ce pouvoir d’investigation et de disposer des fonds nécessaires à cette fin. Et 
nous croyons qu’il serait tout indiqué que le Sénat, dont la principale fonction à l’avenir 
devrait être, selon nous, la représentation des régions, fasse enquête sur des questions 
interrégionales controversées.

Plusieurs témoins ont fait remarquer que les comités du Sénat pourraient souvent 
s’acquitter des tâches confiées aux commissions royales et autres, à moindres frais et 
avec l’avantage supplémentaire de veiller à la mise en œuvre de leurs recommandations.
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